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ART. 9 N° AC191

ASSEMBLÉE NATIONALE
8 mai 2026 

RELATIVE À L'ORGANISATION, À LA GESTION ET AU FINANCEMENT DU SPORT 
PROFESSIONNEL - (N° 1560)

Adopté

AMENDEMENT
N° AC191

présenté par
 M. Duparay, rapporteur

----------

ARTICLE 9

À la première phrase de l’alinéa 10, après le mot :

« dans les domaines »

insérer les mots :

« du droit, »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le 10e alinéa de l’article 9 prévoit qu’une direction nationale de contrôle et de gestion est 
constituée « pour au moins les deux tiers de ses membres, de professionnels qualifiés dans les 
domaines de la comptabilité, de l’audit ou de la finance ».

Il est proposé d’inclure les professionnels du droit dans cette liste afin de répondre au besoin 
d’expertise juridique souligné par l’ensemble des DNCG auditionnées. 


